
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 12 DÉCEMBRE 2022 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le lundi 
12 décembre 2022 sur les 19 h 00 au centre communautaire situé au 3090, rue 
Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 
 
et Messieurs les conseillers : Louis Hébert  Frédéric Morin 
   Michel Cormier 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 

1. Adoption des prévisions budgétaires 2023; 
 
2. Adoption du programme des dépenses en immobilisations des années 2023, 2024 
et 2025; 
 
3. Période de questions; 
 
4. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La greffière-adjointe donne lecture de l’avis de convocation signifié à tous les membres 
du conseil municipal, tel que requis. 
 

225-22 Prévisions budgétaires 2023 - adoption 
 
 



  

 ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé à l'étude de ses prévisions 
budgétaires pour l'exercice 2023; 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 956 du Code 
municipal, un avis public a été donné le 1er décembre 2022 relativement à 
l’adoption des prévisions budgétaires 2023; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le conseil municipal 
accepte les prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2023 comme suit : 
 

 

 
226-22 Programme des dépenses en immobilisations 2023, 2024 et 2025 

 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a procédé à l'étude de son programme 
des dépenses en immobilisations pour les années 2023, 2024 et 2025; 
 
 ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du projet du programme des 
dépenses en immobilisations pour les 3 prochaines années, et, s'en déclare 
satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le conseil municipal 
adopte le programme des dépenses en immobilisations pour les années 2023, 
2024 et 2025 comme suit : 
 

 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

227-22 Clôture de la séance 
 
Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 19 h 08. 

Revenus

Taxes 5 636 694

Paiements tenant lieu de taxes 35 474

Transferts 565 019

Services rendus 158 500

Imposition de droits 292 000

Amendes et pénalités 0

Intérêts 47 597

Autres revenus 97 102

Total des revenus 6 832 386  $        

Dépenses de fonctionnement

Administration générale 1 224 341

Sécurité publique 1 119 422

Transport 744 106

Hygiène du milieu 1 716 477

Santé et bien-être 0

Urbanisme et mise en valeur du territoire 256 771

Loisirs et culture 1 133 663

Frais de financement 254 512

Total des dépenses de fonctionnement 6 449 292  $        

Immobilisations

Amortissement

Affectation de l'exercise -224 136

Remboursement de la dette à long terme 608 200

Affectations - élection 7 000

Activités d’investissement -67 970

Fonds local voies publiques 60 000 383 094  $           

-  $                       Excédent (déficit)  de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales

Conciliation à des fins budgétaires

2023 2024 2025 TOTAL

Administration 427 000 $ 0 $ 50 000 $ 477 000 $

Loisir 80 000 $ 3 000 000 $ 1 000 000 $ 4 080 000 $

Transport 2 777 000 $ 2 800 000 $ 150 000 $ 5 727 000 $

Hygiène du milieu 1 290 000 $ 2 000 000 $ 5 000 000 $ 8 290 000 $

Total 4 574 000 $ 7 800 000 $ 6 200 000 $ 18 574 000 $



  

Le directeur général,  La présidente, 
 
 
______________________  ______________________ 
 
LE 12 DÉCEMBRE 2022 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le lundi 
12 décembre 2022 sur les 19 h 15 au centre communautaire situé au 3090, rue 
Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Guylaine Thivierge 
 
et Messieurs les conseillers : Louis Hébert  Frédéric Morin 
   Michel Cormier 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 

1. Résolution pour la radiation des arrérages de taxes municipales; 
 
2. Résolution pour la nomination d’une greffière; 
 
3. Résolution en réponse à la résolution 22-11-406 concernant la déclaration de 
compétence à l’égard de la construction de ponceaux dans les cours d’eau et de certains 
travaux en rive et sur le littoral de la MRC de la Vallée-du-Richelieu; 
 
4. Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 967-22 pour fixer les taux 
des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2023; 
 
5. Période de questions; 
 
6. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
La greffière-adjointe donne lecture de l’avis de convocation signifié à tous les membres 
du conseil municipal, tel que requis. 
 

228-22 Radiation des arrérages de taxes municipales 
 
 ATTENDU QUE 29 propriétaires d’immeubles au camping Domaine de Rouville inc. 
ont fait défaut d’acquitter leurs taxes municipales pour les années de 2021 et de 2022; 
 
 ATTENDU QUE dans tous les cas, il s’agit d’immeubles qui ont été démolis et pour 
lesquels les proprios ne peuvent être retracés; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de radier ces comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser le directeur 
général à procéder à la radiation des dossiers suivants : 
 



  

MATRICULE   MONTANT  
 
3241 18 2516 0 000 0022   17,29$ 
3241 18 2516 0 000 0094  18,32$ 
3241 18 2516 0 000 0128   13,48$ 
3241 18 2516 0 000 0356   54,00$ 
3241 18 2516 0 000 0357   95,92$ 
3241 18 2516 0 000 0393   100,84$ 
3241 18 2516 0 000 0434   198,38$ 
3241 18 2516 0 000 0437   102,51$ 
3241 18 2516 0 000 0444   260,26$ 
3241 18 2516 0 000 0472   114,11$ 
3241 18 2516 0 000 0485   109,14$ 
3241 18 2516 0 000 0508   132,27$ 
3241 18 2516 0 000 0522   97,57$ 
3241 18 2516 0 000 0549   110,80$ 
3241 18 2516 0 000 0623   59,98$ 
3241 18 2516 0 000 0848   195,12$ 
3241 18 2516 0 000 0911   157,99$ 
3241 18 2516 0 000 0951   89,37$ 
3241 18 2516 0 000 0952   23,40$ 
3241 18 2516 0 000 1019   467,07$ 
3241 18 2516 0 000 1084   146,87$ 
3241 18 2516 0 000 1093   167,03$ 
3241 18 2516 0 000 1096   74,20$ 
3241 18 2516 0 000 1105   429,14$ 
3241 18 2516 0 000 1134  107,02$ 
3241 18 2516 0 000 1147  28,64$ 
3241 18 2516 0 000 1243  133,94$ 
3241 18 2516 0 000 1280  361,14$ 
3241 18 2516 0 000 1457  97,56$ 
 
TOTAL :  3 693,36 $ 
 

229-22 Greffière - nomination 
 
 ATTENDU QUE le poste de greffière de la Municipalité est vacant depuis le 
19 mai 2021; 
 
 ATTENDU QUE depuis le départ de la greffière, le directeur général assume 
le poste de greffier au sein de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 ATTENDU QU’afin de soutenir le directeur général dans le rôle de greffier et 
de pallier en cas d’une éventuelle absence ou incapacité de celui-ci, Madame 
Nancy Bernier a été nommée au poste de greffière-adjointe de la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste en date du 4 août 2021 par la résolution numéro 128-21; 
 
 ATTENDU QUE le titre de greffière-adjointe, vu les récentes modifications 
législatives, est limité quant aux pouvoirs et aux rôles que peut exercer un employé 
municipal qui occupe cette fonction, afin de pallier une éventuelle absence ou 
incapacité du greffier trésorier; 
 
 ATTENDU QU’une réorganisation au sein de l’administration de la Municipalité 
est nécessaire afin de solidifier la structure organisationnelle et administrative de 
celle-ci; 
 
 ATTENDU QUE Madame Nancy Bernier complète une formation académique 
pertinente relativement au poste de greffière. 
 
 ATTENDU QUE Madame Nancy Bernier possède les qualifications requises 
pour ce poste et que le directeur général recommande sa nomination; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la 
nomination de Madame Nancy Bernier à titre de greffière à compter du 4 janvier 
2023. 
 



  

230-22 Réponse à la résolution 22-11-406 concernant la déclaration de compétence à l’égard 
de la construction de ponceaux dans les cours d’eau et de certains travaux en rive et sur 
le littoral de la MRC de la Vallée-du-Richelieu 
 
 ATTENDU la résolution 22-11-406 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu reçue le 
30 novembre 2022 déclarant sa compétence à l’égard de certaines interventions dans 
les cours d’eau; 
 
 ATTENDU QUE les interventions visées sont la mise en place de ponceaux ainsi 
que les travaux de stabilisation des rives et du littoral dans le cadre de travaux d’entretien 
et d’aménagement de cours d’eau; 
 
 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu octroi un délai de 45 jours à 
compter de la transmission de sa résolution 22-11-406 pour que les municipalités sur 
son territoire manifestent leur accord ou leur désaccord quant à la présente déclaration 
de compétence, par résolution de leur conseil, à défaut de quoi, ladite déclaration de 
compétence est réputée être acceptée; 
 
 ATTENDU QUE ce délai est déraisonnable et que les membres du conseil 
municipal de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste n’ont pas pu prendre le temps de se 
positionner relativement à cette déclaration de compétence. 
 
 ATTENDU QUE cette déclaration ne précise pas les modalités et les conditions 
administratives et financières relatives à l’application de cette délégation de 
compétence; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil sont favorables à la mise en place de tout 
mode de partage de compétences appropriées en matière d’intervention dans les cours 
d’eau ayant un impact sur le libre écoulement des eaux; 
 
 ATTENDU QUE ce mode de fonctionnement doit être abordé entre les membres du 
comité technique sur les cours d’eau; 
 
 ATTENDU QU’une entente est requise afin de déterminer les modalités du mode 
de fonctionnement du partage des compétences relatifs à chacune des parties quant 
aux interventions affectant le libre écoulement des eaux des cours d’eau; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé à l’unanimité des membres présents 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de manifester leurs désaccord 
à la MRC de La Vallée-du-Richelieu quant à la déclaration de compétence telle que 
présentée dans la résolution 22-11-406. 
 
QUE les membres du conseil demandent à la MRC de La Vallée-du-Richelieu d’entamer 
des discussions avec la Municipalité pour l’établissement d’un mode de fonctionnement 
du partage des compétences permettant l’exercice relatifs à chacune en matière de 
protection du libre écoulement des eaux des cours d’eau. 
 
DE transmettre copie de la présente résolution à la MRC de La Vallée-du-Richelieu par 
courrier recommandé afin de soustraire la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste de 
l’application de la résolution 22-11-406. 
 
Avis de motion - pour fixer les taux de taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2023 
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Monsieur Michel Cormier 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, qu’un projet de règlement 
sera déposé à une séance subséquente, déterminant les taux de taxes foncières selon 
les différentes catégories d’immeubles, les taux de taxes de répartitions locales ainsi 
que les tarifs pour le service de distribution d’eau, le service d’égout sanitaire et la 
gestion des matières résiduelles, le tout pour l’exercice 2023. 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

231-22 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
19 h 25. 
 



  

Le directeur général,  La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 
 
 
 
 


